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Lambert Ressources humaines repère et dirige les bonnes personnes au bon endroit. Il s’agit de la plus
importante firme de recrutement au Centre-du-Québec.
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CHRONIQUE RESSOURCES HUMAINES

L’ENVIRONNEMENT AU TRAVAIL
L’environnement de travail est tout aussi important que l’environnement personnel. Quand on pense au bruit, à la
température, à la qualité de l’air ambiant, à l’éclairage, au  matériel utilisé pour exécuter les tâches, tous ces facteurs
ont, à différents niveaux, une certaine importance.

Il y a un lien direct entre un environnement sain et le bien-être d’un employé. Un milieu de travail adéquat a une
influence directe  sur la productivité et l’accomplissement d’un employé. Par exemple, sur le site du Conseil natio-
nal de recherches Canada, on nous informe sur les bureaux à aire ouverte qui, en Amérique du Nord, sont les lieux
de travail les plus courants. Selon un projet de recherche intitulé AOR (Aires ouvertes rentables) : «Les gens qui
travaillent dans ce genre d’environnement  n’apprécient généralement pas l’expérience. » Pour un employeur, c’est
une option peu coûteuse en terme d’installation, cependant, certaines conséquences doivent être tenues pour
compte : manque de concentration dû au bruit, manque d’intimité, manque de lumière naturelle etc. Ceci n’est
qu’un exemple et nous pourrions faire état de nombreux milieux de travail inappropriés et inadéquats.   

De plus en plus, lorsqu’on parle d’environnement, vient se greffer la notion d’environnement écologique. De toute
évidence, les gens qui travaillent dans des endroits agréables sont, par le fait même, plus conscientisés par cette
dimension. Évidemment, chacun doit y mettre du sien. Un simple geste peut compter et plusieurs solutions s’of-
frent à nous en ce sens. De plus en plus de gens s’impliquent pour la cause et, au travail par exemple, on peut  se
donner des moyens comme l’installation de bacs de recyclage ou un point de chute pour recueillir les vieux cellu-
laires, les piles, le matériel informatique et électronique désuet, etc.

En terminant, nous aimerions souligner que le 22 avril est déclarée « Journée de la Terre ». Ce serait pour vous
une belle occasion de vous impliquer, si ce n’est déjà fait. N’oubliez pas que l’environnement, quel qu’il soit, c’est
l’affaire de tous!

Vous avez des commentaires ou des sujets à nous proposer?  Veuillez nous les faire parvenir par courriel à :
info@lambert-rh.com.


